
ECO-PRÊTS INDIVIDUELS A TAUX ZERO EMIS EN 2024 - 3ème TRIMESTRE
Déclarations d'offres acceptées, enregistrées à la SGFGAS au 30 décembre 2024
(Les établissements de crédits disposent de 90 jours pour déclarer l'acceptation de l'offre.)

Evolution des émissions d’offre d’éco-PTZ :

Nombre 

d'éco-prêts

Montant total 

prêté (€)

Montant 

moyen prêté 

(€)

Montant 

moyen des 

travaux (€)

Durée 

moyenne 

(mois)

3e trimestre 26 716 416 499 514 €         15 590 €           21 009 €           129

Nombre 

d'éco-prêts

Montant total 

prêté (€)

Montant 

moyen prêté 

(€)

Montant 

moyen des 

travaux (€) *

Durée 

moyenne 

(mois)
Action seule 15 483 147 136 538 €         9 503 €              12 373 €           108

Bouquet 2 travaux 3 568 67 252 975 €           18 849 €           41 845 €           149

Bouquet 3 travaux 2 088 51 850 625 €           24 833 €           62 947 €           160

Performance globale 2 522 107 119 986 €         42 474 €           60 616 €           211

Assainissement non collectif 798 7 604 072 €             9 529 €              11 677 €           127

MaPrimeRénov’ Parcours Accompagné TMO MO 211 4 050 675 €             19 198 €           57 897 €           175

Ma prime Rénov’ 2 046 31 484 642 €           15 388 €           16 569 €           125

Total/Moyenne 26 716 416 499 514 €     15 590 €                   21 009 €                129 € 
* Reste à charge pour les  opérations "Ma Prime Rénov'"

Analyse du financement selon les caractéristiques du logement :

Nombre d'éco-

prêts

Montant moyen 

prêté (€)

Montant 

moyen des 

travaux (€)

Durée 

moyenne 

(mois)

Maison individuelle 24 863 15 856 €                  21 478 €           129

Appartement 1 853 12 013 €                  14 727 €           132

H1 14 940 15 578 €                  21 636 €           128

H2 10 931 15 556 €                  20 142 €           130

H3 834 16 258 €                  21 204 €           135

DR 11 14 123 €                  17 442 €           165

26 716                    15 590 €             21 009 € 129

*Lorsque la zone climatique n'est pas renseignée, elle est déterminée à partir du département du logement. Les prêts émis dans les DOM ne sont pas comptabilisés.

Analyse du financement des opérations selon le type 

d’éco-PTZ :

Type de 

logement

Zone 

climatique*

Total/Moyenne

H1
56%

H2
41%

H3
3%

Effectifs d'éco-prêts selon la zone climatique



ECO-PRÊTS INDIVIDUELS A TAUX ZERO EMIS EN 2024 - 3ème TRIMESTRE
Déclarations d'offres acceptées, enregistrées à la SGFGAS au 30 décembre 2024
(Les établissements de crédits disposent de 90 jours pour déclarer l'acceptation de l'offre.)

Les actions 
1 seule action Bouquet de 2 actions Bouquet de 3 actions ou plus

Nombre 

d'éco-prêts

Montant 

moyen prêté 

(€)

Coût moyen 

des travaux 

(€)

Nombre 

d'éco-prêts

Montant 

moyen prêté 

(€)

Coût moyen des 

travaux (€)

Nombre 

d'éco-prêts

Montant 

moyen prêté 

(€)

Coût moyen 

des travaux 

(€)
H1 8 960 9 677 € -  €                2 048 19 365 € 25 093 €                      1 083 24 913 € 38 764 €            

H2 6 120 9 280 € -  €                1 386 18 209 € 22 196 €                      925 24 929 € 34 412 €            

H3 397 8 995 € -  €                132 17 636 € 21 214 €                      79 22 541 € 32 639 €            

DR 6 10 881 € -  €                2 16 834 €                      1 30 000 € 30 122 €            

15 483              9 503 €           12 373 € 3 568           18 849 €                        23 820 € 2 088           24 833 €              36 600 € 

Nombre 

d'éco-prêts

 Coût moyen 

des travaux 

de l'action 

(€) 
1 Isolation des toitures 3 036           10 588 € 

Isolation en plancher de combles perdus 1 362              5 127 € 

Isolation en rampants de toiture et plafond de combles 1 881           12 423 € 

Isolation de toiture terrasse 143           12 241 € 

Système de protection de la toiture 2           21 369 € 

Installation d’une sur-toiture ventilée 0                    -   € 

2 Isolation des murs 4 258           16 864 € 

Isolation des murs 4 258           16 864 € 

Mise en place de pare-soleil horizontaux 0                    -   € 

Installation d’un bardage ventilé 0                    -   € 

3 Isolation des planchers bas 617              4 507 € 

Isolation des planchers bas 617              4 507 € 

4 Isolation des parois vitrées 6 346           11 906 € 

Remplacement de fenêtres 6 346           11 906 € 

Pose de protections solaires 0                    -   € 

5 Systèmes chauffage/production d'eau chaude sanitaire 7 268           13 496 € 

Pose d’une chaudière haute performance 1 653              8 275 € 

Pose d’une chaudière micro-cogénération 0                    -   € 

Pose d’une pompe à chaleur de type air-eau 5 051           14 978 € 

Pose d’une pompe à chaleur de type géothermique 334           17 806 € 

Pose d’équipements de raccordement à un réseau de chaleur 297              9 455 € 

Pose d’équipements de raccordement à un réseau de froid 0                    -   € 

6 Equipements de chauffage utilisant une source d’énergie renouvelable 6 105              9 332 € 

Pose d’une chaudière bois 578           18 550 € 

Pose d’un système de chauffage par poêle bois 4 973              7 653 € 

Pose d’équipements fonctionnant à l’énergie hydraulique* 0                    -   € 

Installation d’un système de production de chauffage solaire 586           13 978 € 

7 Equipements production d'eau chaude/énergie renouvelable 1 960              7 279 € 

Installation d’un système de production d'eau chaude solaire 684           10 461 € 

Pose d’équipements de production d'eau chaude énergie hydraulique* 0                    -   € 

Pompe à chaleur dédiée à la production d’eau chaude sanitaire 1 301              5 466 € 

Note : Il est possible pour un éco-PTZ d'avoir plusieurs sous-actions au sein d'une même action
Dans ce cas, le coût de la sous-action est supposé égal au coût de l'action divisé par le nombre de sous-actions
*Sous action possible jusqu'à fin septembre 2019

Types d’action

Zone climatique*

Total/moyenne
* Lorsque la zone climatique n'est pas renseignée, elle est déterminée à partir du département du logement


